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Les frais de carburant — Il va sans dire que
l'augmentation du prix du gasoil (carburant Diesel) par
rapport à l'année dernière — environ 20 cts par litre
— exerce une influence sur le tarif de 1974. Cette

répercussion n'est toutefois pas aussi importante que
les utilisateurs le prétendent souvent au cours de

discussions animées. L'augmentation susmentionnée
de 20 cts par litre ne représente en effet en moyenne
qu'une majoration du tarif de 5 cts par are.

Le salaire du conducteur — On s'est fondé sur une
indemnité de Fr. 10.— à l'heure pour le salaire de

base. Etant donné que des salaires plus élevés sont
souvent exigés et aussi payés pour ce travail saisonnier,

l'influence d'un tel facteur peut être définie

comme suit: toute augmentation de Fr. 1.— du salaire
horaire de base entraîne en moyenne une majoration

du tarif d'environ 3 cts par are.

Conclusions

Les tarifs sont calculés en se fondant sur les frais
fondamentaux et les frais d'utilisation, compte tenu
du salaire du conducteur et d'une marge bénéficiaire

d'environ 10%. Le degré d'utilisation présumé
de la machine durant l'année joue à cet égard !e

rôle le plus déterminant. Il faut malheureusement

constater depuis un certain temps que le degré d'emploi

annuel des moissonneuses-batteuses diminue
de manière progressive. En dépit de cela, de
nouvelles machines sont régulièrement mises en service

chaque année. Le résultat en est que le degré d'emploi

par an des moissonneuses-batteuses a tellement
baissé à l'heure actuelle qu'il exerce sur les frais de

machines une influence plus défavorable que
l'augmentation du coût de la vie (Voir le Tableau
comparatif).

Cette évolution donne particulièrement à réfléchir si

l'on songe que les machines de fabrication récente
ont atteint un degré de perfectionnement technique
qui exige une utilisation annuelle (hectares travaillés)
représentant plusieurs fois celle de la moyenne
suisse actuelle.
Il n'est malheureusement plus possible de remédier
à une telle situation par une augmentation
correspondante des tarifs. Ce serait trop simple et également

injustifié vis-à-vis des clients. La solution de ce

problème consiste plutôt à augmenter le degré d'emploi

par an des moissonneuses-batteuses déjà en

service!
S'il y parvient, le propriétaire d'une moissonneuse-
batteuse arrivera alors certainement à se tirer
d'affaire grâce à une meilleure organisation du travail
et à une majoration de 12 à 15% des tarifs de 1973.

Tarifs indicatifs pour les récoltes de 1974
à l'intention des groupements régionaux de propriétaires de moissonneuses-batteuses

Remarque d'ordre général: Les conditions existant
entre la Suisse romande et la Suisse alémanique,
entre le Plateau et les Préalpes, sont si différentes
qu'il n'est pas possible d'établir des tarifs valables

pour toute la Suisse.

La hausse enregistrée depuis l'automne 1973 dans
les secteurs des salaires, des carburants, des
machines et des pièces de rechange nécessite une
augmentation des tarifs d'au moins 15%.

1. Moissonnage-battage à partir d'une surface minimale

de 1 ha (sans ficelle)

Froment, orge, avoine (seigle) Fr./a 2.90

Colza, épeautre, seigle à paille longue Fr./a 3.20

Maïs Fr./a 3.80

Maïs, en un seul passage, déchiquetage
de la paille compris Fr./a 4.40

Hache-paille ou déchiqueteuse en location
(sans tracteur) Fr./a 0.80

Féveroles Fr./a 3.40

Colza et trèfle (ramassage-battage) Fr./a 3.40

Battage de gerbes en moyettes: tarif à fixer selon la

superficie du champ.
Battage à poste fixe (en dehors des heures réservées
au moissonnage-battage) Fr. 50.- à Fr. 100.- par
heure.
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Rabais (maïs excepté)

Lorsque la moissonneuse-batteuse effectue la

récolte sur toutes les parcelles d'une exploitation plantées

en céréales, un rabais est accordé si leur
superficie globale dépasse 3 ha et s'il y a moins de 4

à 5 parcelles. Ce rabais est de 3% et il peut aussi

être accordé si le montant de la facture dépasse
Fr. 1500.—. La location des chars à grain peut être

comptée à part.

Suppléments

Pour le fauchage de parcelles de céréales versées

ou en pente ou encore envahies de mauvaises
herbes, ainsi que pour les petites parcelles, des suppléments

peuvent être demandés.
Pour la ficelle: 30 cts par are.

2. Ramassage-pressage à haute densité

(balles ne dépassant pas 90 cm)

ramasseuse-presse (à moteur auxiliaire)
sans tracteur par balle 0.50

ramasseuse-presse (sans moteur auxiliaire)
avec tracteur:

— au-dessus de 1000 balles par balle 0.60

— 500 à 1000 balles par balle 0.65

— au-dessous de 500 balles par balle 0.70

SILOS en fil d'acier pu.*.s«.)
solides, pratiques et appréciés.
Conviennent à toutes sortes de fourrages.

Livrables en tous diamètres. Egalement

livrables, sur demande, avec
lucarne d'évacuation.
Complet, avec revêtement en matière
plastique, à partir de Fr. 23.70 le m3

de silo.
Presses à eau solides pour silos.
Walter Schlegel, construction de silos,
Derrière les murs, 1580 Avenches
Tél. (037) 75 2914
de 6 h. 15 à 7 h. et de 19-20 h. 30.

Ramasseuse-presse en location

(ficelle comprise) par balle 0.45

3. Récolte du maïs en épis Fr./a 3.20 à 3.80

4. Cueillette-broyage-chargement d'épis de maïs

en un seul passage Fr./a 4.40 à 5.60

Association suisse pour l'équipement technique

de l'agriculture — ASETA
Fiéunion des Présidents des groupements régionaux
de propriétaires de moissonneuses-batteuses

Echos de l'industrie des machines agricoles

Elargissement de la gamme des ramas-
seuses-presses à haute densité chez FAHR

L'apparition des nouvelles ramasseuses-presses HD

300 et HD 400 à haute densité sur le marché vient
judicieusement compléter le programme de fabrication

des usines FAHR. Le principe de construction
de ces nouveaux modèles, désormais inscrits au

programme de vente de la firme BUCHER-GUYER,
a été entièrement revu et modifié de manière
favorable.

Le modèle HD 300 est prévu pour un rendement
horaire en balles correspondant à 14 tonnes. Il pèse
960 kg. Sa largeur de ramassage atteint 1 m 57.

Quant au canal de compression, il a une section
de 30 cm sur 40 cm. Le piston de la presse travaille
à une cadence de 100 coups à la minute.

Le modèle HD 400 a été conçu pour un rendement en

balles équivalant à 18 tonnes par heure. Le poids de

cette machine, qui est de 1210 kg, assure largement
la stabilité qu'on exige d'une ramasseuse-presse à
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